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Note du Secrêtaire &.&a1 

A sa 1390ème sêance, le 15 février 1977, la Commission des 'droits de l'homme 
a adopt6 les résolutions 1A et B (XxX111) intitulées "Question de la violation 
des droits de l'homme dans les territoires occupés ci, la suite du conflit du 
Moyen-Orient". Conform6ment au paragraphe 11 de la rbolution 1A (XxX111) et au 
para,gai,he 4 de la r&olution 1B (?~XXIII), le Sec&taire ,&&a1 a l'honneur d'en 
porter le texte 2 l'attention des membres de l'Assemblée gén&ale et du Conseil 
de sécurité. 
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ANNEXE 

1 (XXXIII). Question de la violation des droits de l'homme 
dans les territoires occu+s à la suiTë du -II-- 
c?t du Moyen-Orient 

A 

La Commission des droits de l'homme, 

S'inspirant des principes et des buts de la Charte des Nations Unies ainsi 
que des principes et dispositions de la Déclaration universelle des droits) de 
l'homme et des dispositions de la 
des personnes civiles en temps de 

Convention de Genève relative & la protection 
Guerre, du 12 août 1949 aJ, 

Rappelant les résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies 
relatives B la situation dans les territoires occupés et à la protection des 
droits de l'homme et des libértés fondamentales des habitants des territoires 
arabes occupés, 

Tenant compte du fait que, dans sa résolution 31/20, l'Assemblée gén&ale 
a,reaffirmé sa résolution 3376 (XXX) par laquelle elle exprimait sa grave préoccu- 
pation devant le fait qu'aucun progrès n'a encore été réalisé en vue de : 

a) L'exercice par le peuple palestinien de ses droits inaliénhbles en 
Palestine, y compris le droit & l'autod6termination sans ine;érence extérieure 
et le droit à l'indêpendance et 2 la souveraineté nationales, 

b) L'exercice par les Palestiniens de leur droit inaliénable de retourner 
dam leurs foyers et vers leurs biens, d'où ils ont été déplacés et déracings 1 

Prenant en considération l'adoption par 1"Assemblée gén&ale de la résolution 
3314 (XXIX), qui définit comme étant un acte d'agression l'invasion ou l'attaque 
du territoire d'un Etat par les forces armées d'un autre Etat, ou toute occupation 
militaire, même temporaire, résultant d'une telle invasion ou d'une telle attaque, 
ou toute annexion par l'emploi de la force du territoire ou d'une partie du 
territoire d'un autre Etat, 

Se félicitant de la déclaration adoptée par le Conseil de S6CUrit6 2 Sa 

1969ème séance, le 11 novembre 1976, dans laquelle le Conseil de sécurité 5 
notamment manifesté .llinauiétude et la préoccupation profondes que lui inspire 
la grave situation qui règne actuellement dans-les territoires arabes Occupés 

du fait du maintien de l'occupation israélienne, 

s/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, p. 287. 

/ . . . 
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Prenant note des rapports des organes de l'Organisation des Nations Unies, 
des institutions spécialisêes et des organisations internationales humanitaires sur 

la situation des territoires arabes occupés et de leurs habitants, en particulier 
le rapport du Comitd spécial chargé d'enquêter sur les pratiques isr&liennes 
affectant les droits de l'homme de la population des territoires occupés 
(al31l218) 3 

Vivement alarmée par la persistance des violations des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales qu'Isra51 commet dans les territoires arabes occupés, 
en particuler par les mesures visant à. leur annexion, ainsi que par le fait que 
l'êtabïissement de colonies de peuplement, la destruction massive de maisons, 
la torture et le mauvais traitement des prisonniers, l'expropriation de biens et 
l'imposition de réglementations économiques discriminatoires continuent. 

1. Exprime l'inquiétude et la préoccupation profondes que lui inspire la 
grave situation qui règne dans les territoires arabes occupês du fait du maintien 
de l'occupation et de l'agression israéliennes, situation qui va en se dégradant; 

2. Demande instamment à Israel de prendre immêdiatement des mesures pour le 
retour dans leurs foyers des Palestiniens et des autres habitants des territoires 
arabes occupés qui ont été déplacés; 

3. Déplore une fois de plus qu'Israël continue de violer, dans les territoires 
arabes occupés, les règles fondamentales du droit international et les 
convnetions internationales pertinentes, et en particulier contrevienne gravement 
a la Convention de Genève relative a la protection des personnes civiles en temps 
de guerre, du 12 ao% 1949, violations qui sont considérées comme des crimes de 
guerre et un affront à l'humanité, et qu'il persiste à braver les résolutions 
pertinentes de l'organisation des Nations Unies et à suivre, à l'égard des 
habitants des territoires arabes occupés, une politique de violation des droits 
fondamentaux de l'homme; 

4. Condamne en particulier les politiques et pratiques israéliennes 
suivantes : 

a> 'L'annexion de certaines parties des territoires occupés; 

b) 'L'établissement de colonies de peuplement israéliennes dans lesdits 
territoires et le transfert dans ces territoires d'une population &trang&re; 

cl La destruction massive et la dêmolition de maisons arabes; 

fi) L'évacuation, la déportation, l'expulsion, le déplacement et le transfert 
d'habitants arabes des territoires occupés et le déni de leur droit d'y retourner; 

e> Les arrestations massives, la détention administrative et les mauvais 
traitements dont est victime la population arabe; 
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f) Les tortures et maLiVaiS traitements infligés aux détenues et la violakion 
des dispositions pertinentes des Convention de Genève; 

C) Les confiscations, les expropriations et toutes les transactions visa=* .7, 

i l'acquisition de biens et de terres arabes Tar les autorités israêliennes OU des 
particuliers israéliens; 

h) Lgexploitation des ressources humaines, naturelles ou autres des 
territoires occupés et la promulgation de réglementations économiques 
discriminatoires; 

9 Le pillage des biens archéologiques et culturels; 

j) Le déni 2 la population des territoires arabes occupés~de ses droits à 
l'kducation nationale et â la vie culturelle; 

IL) Les entraves aux libertés et pratiques reli:$euses; 

5. &ndsmne une fois de plus la destruction massive et d6libêr6e de Kouneitra 
perpét&e durant l'occupation israélienne et avant le retrait des forces israêliennes 
de la ville en 1974, et considère cet acte comme une grave violation de la Convention 
de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, 
du 12 août 1949; 

6. Réaffirme que toutes les mesures ainsi prises par Israël pour modifier le 
caractère physique, la composition démographique ou le statut des territoires 
arabes occupês, ou d'une partie quelconque de ces territoires, y compris Jérus~lel-n, 
sont nulles et non avenues et demande instamment à Israël de rapporter toutes les 
mesures de cette nature d6j$ prises et de s'abstenir désormais de toute nouvelle 
action visant â modifier le statut des territoires arabes occup&, y compris 
J&us a.lem; 

7. Déclare nulles et non avenues toutes les mesures prises par Israël en vue 
de changer la structure, le statut et les pratiques religieuses établies de la 
~osyuêe I\l-Ibrahimi à Al-Khalil, et demande instamment 5 Israel de rapporter tOutes 

les mesures de cette nature d&j$ prises; 

8. Demande instamment 5, Israël de remettre en liberté tous les Arabes d&emus 
ou emwisonnês en raison Fleur lutte pour lVautodétermination et la lib&atiOn de 
leurs'.-territoires et de leur accorder, en attendant, leur remise en liberté, la 
Protection pr&ue dans les dispositions Dertinentes concernant le traitement d@s .- 
prisonniers de guerre, et, & cet égard, prie le Secrétaire f$.&al de réunir tous 
renseignements aertinents concernant les détenus, tels que leur nombres leur 
identité et le lieu et la dur6e de leur dêtention, et de mettre ces renseignemen-ts 
a la disposition de la Commission a sa prochaine session; 

9. Demande en outre & Israël, une fois de plus, de se conformer aux obli- 
t3tiOnS qui lui incombent en vertu de la Charte des Nations Unies et de la 

/ . . . 
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&larü;tion uni.verse1l.e des droits d.e lvhomme y et de reconnaître et respecter les 
oSlifraS,ions 0.ue lui in:xxse la. Convention $.e Gensve relative 2 la protection d.es 
personnes civiles en Texas de -guerre 3 

SO L1 Demande de txouvea~ 2 tous les Etats et 2 toutes les 0rGanisations inter- --- -- 
nationales et institutions sn&ialis6es de ne reconnaître aucune des modifications 
cffectu.6cs par IsraSl dans les territoires GCCUj$5S et d'éviter de prendre des 
mesures qu'IsraKL -oourrait mettre 2 r,rofit pour poursuivre les politiques e-t les 
pratiques mentionnées dans la I&sente r&olutîon; 

2-1. Prie le Secr$taire gén$ral de porter la présente &olution $ lPattention 
de tous le~~uvernements, des organes comI6tents de lCOrganisation des Nations Unies, 
des institutions s~$k4.alisEes 4 des organisations intergouvernenlentales r+$.onales 
et des organisations internationales humanitaires, de lui donner la plus large 
,publicit6 possible et de rrgsenter un ray>ort 3 la Commission des droi-ts de l'homme 
ii sa ~~rochaîn~ sessinn,; 

:12 D Skide d'inscrire 5 lvordre du Jour provisoire !de sa trente-quatrième -+- 
session, en lu1 attribuant un de:v;r< de prioritg 6lev&, le point intitulé "O,uestion 
de In. violation des droits de lihom!e dans les territoires arabes OCCUPES, y 
comy.)ris la Palestine"., et~rie le Secrétaire &n&al de Parter 2 lvattention de la 
Co7xnission tous Ses rap)?orts de l'Organisation des Nations Unies traitant de la 
situation de la ~OpUhkiGn civile de ces territoires qui paraltraient entre ses 
sessions. 

B 

La Co=mmission des droits de l'homme, -.-.--_--_i- 

i.;appelant la rÉsolution 31/106/l3 de I'Assemblle &nêrale, dans laquelle celle-ci 
;a r6affirm6 ciue la Convention de Gen2ve relative 2 la protection des personnes 
civiles en temps de werre, du 12 août 1949, est applicable à. tous les territoires 
arabes 0ccupÊs -ar Israël depuis 1967, y compris Jérusalem, 

1. D&lore qu'IsraC1 ne reconnaisse pas q,ue cette convention sfapPlique 3. 
tous les territoires arabes qu'il occupe denuis 1967, y compris J&usalem; 

2. Demande une fois de plus instamment à IsraZl de reconnaître et dvappliquer -- 
les dispositions de cette convention dans tous les territoires arabes quvil occupe 
depuis 1967, y comtiris J&usalem; 

3. Prie une fois deaus instamment tous les Etats parties & cette convention 
de faire tous leurs efforts en vue de faire respecter et appliquer ses dispositions 
dans tous les territoires arabes occupés par IsraEl denuis lp6'i', y compris J6rusalem; . - 

4. Prie le Secr6taire &néral de porter la Prgsente résolution 2 l'attention 
de tous les gouvernements 9 des organes com$tents de l'Organisation des Nations Unies! 
des institutions spVcialis%à, des organisations intergol3Ternementales réf$onales 
et des orgartisakions humanitaires i.nterna,tiona.les * 


